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Tous Solidaires ! 
 
Cher(e)s adhérent(e)s et ami(e)s, 
 
26 ans après son interdiction, lÕamiante continue à saccager notre santé et nos vies. 
Mais sous nÕêtes pas seuls face aux épreuves de la maladie et du deuil.  
LÕAddeva est là pour vous aider dans vos démarches : reconnaissance dÕune maladie 
professionnelle, indemnisation par le FIVA, protection des travailleurs, suivi médical des 
personnes ayant été exposées, « préretraite amiante », actions en justice (faute inexcusable de 
lÕemployeur, mise en danger de la vie dÕautrui)… 
Sachez-le, au local de lÕAddeva à la Courneuve, vous trouverez toujours les conseils, lÕécoute et la 
chaleur humaine dont vous avez besoin. CÕest notre fierté. Nous sommes tous solidaires. 
 
Le Président           La secrétaire 
             administrative : 
Alain BOBBIO           Wendy ISSA 



 Eric Wasielewski était invité 
à lÕassemblée générale de 
lÕAddeva 93 le samedi 18 
mars. Ingénieur hospitalier au 
CHU de Lille, il coordonne la 
recherche clinique au Service de 
Pneumologie et Oncologie 
Thoracique  dirigé par le 
Professeur Arnaud Scherpereel.  
Il est administrateur national du 
réseau expert NETMESO pour la 
prise en charge du mésothéliome. 
Il a rappelé que le mésothéliome 
est un cancer rare (1100 cas par 

ERIC WASIELEWSKI À LÕAG DE LÕADDEVA 93 

« Il y a eu des avancées thérapeutiques 
majeures ces trois dernières années  

pour le mésothéliome. » 

an), de sombre pronostic. Le 
temps de latence de ce cancer 
spécifique de lÕamiante est très 
long (entre 20 et 50 ans après 
lÕexposition). Ses conclusions 
sont encourageantes :  
Une dynamique de recherche 
très importante est engagée 
pour le mésothéliome pleural. 
Des avancées thérapeutiques 
majeures ont pu être réalisées 
ces trois dernières années, en 
particulier avec 
lÕimmunothérapie. 

 

 

 

 

 

 

 

Une délégation de lÕAndeva  
au congrès de lÕIMIG à Lille 

Le congrès de lÕIMIG, réseau mondial de coordination des 
recherches sur le mésothéliome, sÕest tenu du 26 au 28 juin à Lille.  
Une délégation de lÕAndeva y a assisté. Elle comptait une quinzaine 
de personnes dont deux étaient atteintes dÕun mésothéliome.  
Elle a tenu un stand qui a reçu de nombreuses visites. 

AlainÊBobbio,ÊJacquesÊFaugeron,ÊArnaudÊScherpereel,ÊEricÊWasielewski 

CANCERS DU LARYNX  
ET DE LÕOVAIRE 

Où en est-on ? 
Un tableau 47 ter de maladies 
professionnelles a été créé par 
un décret du 11 août 2023 pour 
les salariés du régime agricole. 
Il permet de reconnaître en 
maladie professionnelle les 
« cancers du larynx et de 
l'ovaire provoqués par 
l'inhalation de poussières 
d'amiante ». 
Le délai de prise en charge est 
de 40 ans, sous réserve dÕune 
exposition de 5 ans minimum. 

Ce tableau comporte une liste 
limitative de travaux ; 
- isolation, retrait; de pose et 
dépose , usinage , découpe, 
ponçage de matériaux 
contenant de lÕamiante. 
- entretien et maintenance 
dÕéquipements contenant de 
l'amiante. 
- assemblage, de pièces ou de - 
matériaux contenant de 
l'amiante. 
- travaux habituels dans des 
locaux exposant directement à 
de l'amiante à l'état libre. 
- port habituel de vêtements 
contenant de l'amiante. 
Un tableau analogue devrait 
être bientôt créé pour les 
salarié.e.s relevant du régime 
général de Sécurité sociale.  

Wendy ISSA 

13 OCTOBRE 
La manifestation 
de lÕAndeva est 

reportée 
LÕAndeva avait prévu une 
manifestation nationale le 13 
octobre pour protester contre 
la dégradation de la protection 
sociale et des soins pour les 
victimes de lÕamiante et les 
personnes exposées. 
Susceptibles de bénéficier de 
lÕAcaata. 
Quand nous avons appris que, 
les confédérations syndicales 
appelaient à la même date à une 
journée dÕaction unitaire, le 
bureau de lÕAndeva a décidé de 
reporter lÕaction prévue. 

 



JEAN-PIERRE DENES 
« La mine dÕamiante de Canari  

doit être déconstruite en 2025 » 
« Au nord de la Corse,  à Canari 
une grande mine dÕamiante a été 
exploitée par Eternit de 1920 à 
1965. LÕamiante était extraite 
des roches amiantifères, mise 
dans des sacs en toile de jute et 
acheminée par bateau jusquÕau 
continent. 
LÕusine était accrochée à une 
falaise abrupte, juste au bord de 
la route côtière.   
Mon beau-frère y a travaillé. Il 
mÕa raconté ses conditions de 
travail qui étaient très dures.  
JÕai visité le musée de la mine de 
Canari qui en garde la mémoire. 
Cette activité a fait beaucoup de 
victimes chez les ouvriers et 
dans la population voisine. A 
lÕépoque, les gens nÕétaient pas 
informés du danger de ces fibres 
mortelles. 
La mine a aussi pollué 
lÕenvironnement : Les déchets de 

production rejetés pendant  
près dÕun demi-siècle dans la 
mer ont formé, en contrebas de 
la falaise, la « plage noire » de 
Nonza, une plage artificielle de 
galets amiantés. 
La déconstruction dÕun site 
pollué de 4000 mètres carrés 
ne sera pas facile. Des mesures 
de sécurité draconiennes 
devront être respectées pour 
ne pas mettre en danger les 
ouvriers du chantier et les 
riverains.  
Les travaux sont annoncés pour 
2025. Ils poseront aussi des 
problèmes de circulation, car 
une coupure temporaire du 
trafic routier est prévue. Elle 
risque de mettre les habitants 
de Canari en grande 
difficulté. » 

Jean-Pierre DENES 
 

Les personnes qui demandent à 
bénéficier de lÕACAATA (la « pré
-retraite amiante) rencontrent 
de nombreux problèmes : 
retards, courriers non reçus, 
documents peu compréles 
hensibles... Bernard BALESTRI 
les avait évoqués lors dÕune 
émission sur RMC qui avait fait 
du bruit. Ils ont été discutés le 
27 juillet, lors dÕune visio-
conférence de lÕAndeva avec la 
Caisse régionale dÕassurance 
maladie dÕIle-de-France 
(CRAMIF). Des représentants de 
lÕAdeva Cherbourg, lÕAdeva 
Yonne, lÕAdeva Rouen métropole, 
lÕAdeva Centre, ainsi que Jacques 
Faugeron et Hélène Boulot 

ACAATA : lÕANDEVA a rencontré la CRAMIF 

  

étaient présents. Gérard 
Wappler y a participé pour 
lÕAddeva 93. 
Une bonne nouvelle : il était 
prévu de confier dès le mois de 
mai la gestion de tous les 
dossiers de France à une seule 
caisse (la CRAMIF). Ce projet 
est  abandonné pour le moment. 
La Carsat Sud Est gèrera les 
dossiers de la Navale et des 
dockers (1/3 des demandes ). 
La CRAMIF annonce une  
diminution des retards et une 
amélioration de lÕaccueil 
téléphonique. (4 journée par 
semaine contre 4 demi-
journées). 

Les échanges ont été plutôt 
positifs. Reste à voir si les 
améliorations annoncées seront 
mises en œuvre sr le terrain.   
LÕAndeva ne met pas en cause les 
employés qui gèrent les dossiers. 
Elle veut quÕils aient davantage 
de moyens matériels et humains 
pour bien remplir leur mission. 
LÕassociation a demandé que les 
courriers soient envoyés en 
recommandé avec AR. Elle 
souhaite participer à la réflexion 
sur lÕamélioration de la lisibilité 
des formulaires. 

Gérard WAPPLER 

HOPITAL 
LÕassociation 

portera la parole 
des patients 
atteints dÕun 

cancer  
« Je siègerai pour 
lÕAndeva avec Carine 
TOUTAIN au Comité 
patient de lÕinstitut du 
cancer AP-HP Nord. 
Cet institut regroupe les 
hôpitaux Bichat, Beaujon, 
Bretonneau, Saint Louis, 
Louis Mourier, Robert 
Debré, Lariboisière-
Fernand Widal. 
19 associations de 
malades ont été 
sollicitées pour participer 
à ce comité. Son ,but est 
dÕimpliquer les patients 
dans la prise en charge 
des soins dans le cadre 
dÕun réseau européen de 
lutte contre le cancer.  
Dans ces réunions, nous 
parlerons des problèmes 
rencontrés par les 
victimes et les familles 
tout au long du parcours 
de soins. JÕy porterai 
lÕexpérience de lÕAddeva 
93 dont je suis 
administratrice. » 

Fatima TIZRA 



AMIANTE  
DANS LES 

ECOLES 
Les journalistes  

de  
« Vert de rage »  

jettent  
un pavé  

dans la mare. 

Le 12 juin sur France 5, les 
journalistes de la série 
« Vert de rage » ont publié 
les résultats de 8 mois 
dÕenquête sur lÕamiante dans 
les écoles. La situation est 
inquiétante pour la santé des 
élèves, des enseignants et 
des agents dÕentretien et 
maintenndce des locaux. 
 
LÕenquête a porté sur près de 
20 000 écoles maternelles et 
élémentaires ; 37 000 mairies  
propriétaires et responsables 
des locaux ont été contactées. 
La grande majorité des 
établissements scolaires (85%) 
ont au moins un bâtiment 
construit avant 1997, date de 
lÕinterdiction de lÕamiante en 
France. Avec lÕusure du temps 
et le manque dÕentretien des 
locaux, ces bâtiments se 
dégradent, libérant des fibres 
dÕamiante dans lÕair. Plusieurs 
milliers dÕécoles nÕont pas de 

dossier technique amiante 
(DTA), alors que ce document 
est obligatoire pour tout 
bâtiment construit avant 
lÕinterdiction de 1997. Les 
occupants ne savent pas sÕil y a 
de lÕamiante ni dans quel état et 
les mairies propriétaires des 
locaux se retrouvent en pleine 
illégalité. Quand le DTA existe il 
est souvent non conforme et non 
remis à jour. 
La plupart des mairies ou des 
chefs dÕétablissements ont 
refusé de donner des 
informations aux journalistes. 
Sur les 100 plus grosses villes 
propriétaires dÕécoles, seules 
7 ont accepté de leur répondre). 
Des enseignants ont été 
menacés de sanctions sÕils 
parlaient aux journalistes.  
Directeurs et mairies se 
renvoient la balle. 
Telle est la situation des écoles 
en 2023.  

LÕassociation a besoin de votre soutien pour vivre  

Sans vos cotisations et vos dons, elle ne pourrait continuer à répondre aux demandes des victimes 
de lÕamiante et des familles . 

LÕAddeva 93 vous aide.  
Vous pouvez aider lÕAddeva 93 : 

- En versant votre cotisation de 45 euros si vous ne lÕavez pas déjà  
 
- En faisant un don (qui ouvrira droit à une réduction dÕimpôt) 
 
- En donnant un peu de votre temps à lÕassociation en tant que bénévole  (contacter Wendy) 

 
Chacun peut apporter sa pierre à lÕédifice. 

LÕAndeva et ses associations locales 
demandent au ministre de lÕÉducation 
nationale et aux maires de prendre 
la mesure du problème et dÕy 
répondre par un plan dÕurgence : 
- Faire de lÕÕéradication de lÕamiante 
des écoles une priorité nationale avec 
des moyens financiers ; 
- Contrôler la réalisation effective 
des DTA et leur mise à jourrégulière, 
- Constituer une base de données 
nationale librement accessible à 
toutes les personnes concernées,  
- Améliorer la fiabilité des mesures 
dÕempoussièrement et faire évoluer la 
réglementation, 
- Instaurer un suivi médical des 
personnes exposées, 
- Améliorer la reconnaissance des 
maladies professionnelles des 
fonctionnaires. 
LÕomerta règne, alors que sur un sujet 
aussi sensible que lÕamiante, la 
transparence devrait être la règle... 
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